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Au tableau budgéraire :

PARTIE III.
Autres dépenses culturelles.
SECTION 1V.
Arts et Lettres.
A. Crédits pour activités culturelles.
Insérer un article 33.24 (nouveau) ainsi
rédigé :

« Article 33.24. — Subvention au bénéfice

des activités culturelles de Pa.s.b.]. Palais des
Beaux-Arts de Charleroi : 4.000.000 de francs. »

Justification.

Actuellement le subside de I’Etat se situe a
Ia hauteur de 3.250.000 francs. De par la créa-
tion de la Maison de la Culture, cette subven-
tion ne sera plus consentie au Palais des Beaux-
Arts, mais transférée au profit de l'a.s.b.l.
Maison de la Culture.

C. HUBAUX.
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